
CIRCULATION INTERROMPUE de 18h à 21h 
sur les axes suivants :  

- Avenue Jeanne d’Arc

- Cours Foch

- Rue du Colonel de Roux

- Avenue Elzéard Rougier

- Cours Voltaire

- Place de l’Horloge

STATIONNEMENT INTERDIT À PARTIR DE 
13h jusqu’à 21h sur les axes suivants :  

- Avenue Jeanne d’Arc

- Rue du Colonel de Roux

- Cours Foch

- Place de l’Horloge

- Cours Barthélemy

CIRCULATION PERTURBEE voire 
INTERROMPUE le temps du défilé : 

- Cours Barthélemy

Mercredi 19 octobre - Circulation modifiée pendant la célébration
du 60e anniversaire de l'arrivée de la Légion étrangère à Aubagne




